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SECTION 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom chimique : Pétrole, Pétrole brut, Combinaison complexe d'hydrocarbures. Se compose 
principalement d'hydrocarbures aliphatiques, alicycliques et aromatiques. Peut aussi 
contenir de petites quantités de composés d'azote, d'oxygène et de soufre. Cette 
catégorie comprend les pétroles légers, moyens et lourds, ainsi que les huiles extraites 
des sables asphaltiques. Elle n'inclut pas les matières hydrocarbonées dont la 
récupération ou la conversion en charges de raffinage du pétrole impose des 
transformations chimiques importantes, comme les huiles de schiste brutes ou 
valorisées, ou les liquides combustibles issus du charbon.

Nom : Pétrole, Pétrole brut, Combinaison complexe d'hydrocarbures. Se compose 
principalement d'hydrocarbures aliphatiques, alicycliques et aromatiques. Peut aussi 
contenir de petites quantités de composés d'azote, d'oxygène et de soufre. Cette 
catégorie comprend les pétroles légers, moyens et lourds, ainsi que les huiles extraites 
des sables asphaltiques. Elle n'inclut pas les matières hydrocarbonées dont la 
récupération ou la conversion en charges de raffinage du pétrole impose des 
transformations chimiques importantes, comme les huiles de schiste brutes ou 
valorisées, ou les liquides combustibles issus du charbon.

Forme du produit : Substance

Numéro index : 649-049-00-5

Numéro CE : 232-298-5

n° CAS : 8002-05-9

Code du produit : PETROLE BRUT CHAUNOY

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

 Utilisations identifiées pertinentes

Spec. d'usage industriel/professionnel : Industriel
Réservé à un usage professionnel

Utilisation de la substance/mélange : MATIERE PREMIERE INDUSTRIELLE - Raffinage

 Usages déconseillés

Pas d'informations complémentaires disponibles

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
VERMILION REP SAS
1762 route de Pontenx
40161 PARENTIS EN BORN CEDEX
T +33 (0)5 58 82 95 00 - F +33 (0) 5 59 04 06 36
vrep@vermilionenergy.com

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d'urgence : Le numéro de téléphone d’urgence valable en France est le numéro ORFILA (INRS) : + 33 (0)1 
45 42 59 59. Ce numéro permet d’obtenir les coordonnées de tous les centres Anti-poison 
Français. Ces centres anti-poison et de toxicovigilance fournissent une aide médicale gratuite 
(hors coût d’appel), 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. Pour connaître le numéro de téléphone 
d’urgence valable dans votre pays, merci de contacter les autorités locales compétentes et de 
consulter le site Internet de l’ECHA (European Chemicals Agency) : 
http://echa.europa.eu/help/nationalhelp_contact_en.asp

mailto:vrep@vermilionenergy.com
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SECTION 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]Mélange: FDS < 2015 : Afficher les informations CLP + la classification DPD 
dans la section 2.1
Flam. Liq. 2 H225 
Muta. 1B H340 
Carc. 1A H350 
Asp. Tox. 1 H304 
Aquatic Chronic 2 H411 
Texte complet des phrases H: voir section 16

 

Classification selon les directives 67/548/CEE ou 1999/45/CE
Carc. Cat. 1; R45
Muta. Cat. 2; R46
F; R11
Xn; R65
N; R51/53
Texte complet des phrases R: voir section 16

2.2. Éléments d’étiquetage

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] Extra étiquetage à afficherExtra classification(s) à afficher 
Pictogrammes de danger (CLP) :

GHS02 GHS08 GHS09

Mention d'avertissement (CLP) : Danger
Mentions de danger (CLP) : H225 - Liquide et vapeurs très inflammables

H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires
H340 - Peut induire des anomalies génétiques
H350 - Peut provoquer le cancer
H411 - Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Conseils de prudence (CLP) : P201 - Se procurer les instructions avant utilisation
P202 - Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité
P210 - Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et 
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer
P233 - Maintenir le récipient fermé de manière étanche
P240 - Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du matériel de réception
P241 - Utiliser du matériel de ventilation, d’éclairage, électrique antidéflagrant
P261 - Éviter de respirer les vapeurs, aérosols, brouillards
P264 - Se laver les mains, les avant-bras et le visage soigneusement après manipulation
P271 - Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement
P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection du visage, des vêtements 
de protection, un équipement de protection des yeux
P308+P313 - EN CAS d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin
P301+P310 - EN CAS D’INGESTION: appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou 
un médecin
P331 - NE PAS faire vomir
P303+P361+P353 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): enlever 
immédiatement les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/se doucher
P332+P313 - En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la victime à l’extérieur et la maintenir au 
repos dans une position où elle peut confortablement respirer
P312 - Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de malaise
P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation
P391 - Recueillir le produit répandu
P403+P233 - Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière 
étanche
P405 - Garder sous clef
P501 - Éliminer le contenu/récipient dans une installation de collecte des déchets dangereux 
ou spéciaux
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Phrases supplémentaires : Réservé aux utilisateurs professionnels

2.3. Autres dangers
Autres dangers qui n’entraînent pas la 
classification

: En cas de contact avec les yeux : Irritation, surtout en cas de contact prolongé. En cas de 
contact avec la peau : faible irritation possible en cas de contact prolongé.

SECTION 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substance

Nom : Pétrole, Pétrole brut, Combinaison complexe d'hydrocarbures. Se compose principalement 
d'hydrocarbures aliphatiques, alicycliques et aromatiques. Peut aussi contenir de petites 
quantités de composés d'azote, d'oxygène et de soufre. Cette catégorie comprend les pétroles 
légers, moyens et lourds, ainsi que les huiles extraites des sables asphaltiques. Elle n'inclut 
pas les matières hydrocarbonées dont la récupération ou la conversion en charges de raffinage 
du pétrole impose des transformations chimiques importantes, comme les huiles de schiste 
brutes ou valorisées, ou les liquides combustibles issus du charbon.

n° CAS : 8002-05-9

Numéro CE : 232-298-5

Numéro index : 649-049-00-5

Nom Identificateur de produit %

Xylène (mélange isomères) (n° CAS) 1330-20-7

(Numéro CE) 215-535-7

(Numéro index) 601-022-00-9

< 2

Toluène (n° CAS) 108-88-3

(Numéro CE) 203-625-9

(Numéro index) 601-021-00-3

(N° REACH) 01-2119471310-51

< 1

Benzène (n° CAS) 71-43-2

(Numéro CE) 200-753-7

(Numéro index) 601-020-00-8

< 1

Ethylbenzène (n° CAS) 100-41-4

(Numéro CE) 202-849-4

(Numéro index) 601-023-00-4

< 1

Textes des phrases R et H: voir section 16

Autres informations : 

3.2. Mélange

Non applicable
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SECTION 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Premiers soins général : Ne jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. EN CAS 
d’exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin.

Premiers soins après inhalation : Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut 
confortablement respirer. Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin en cas de 
malaise.

Premiers soins après contact avec la peau : Enlever immédiatement les vêtements contaminés. Laver abondamment à l’eau et au savon. 
Consulter un médecin si une irritation apparaît. Laver les vêtements contaminés avant 
réutilisation.

Premiers soins après contact oculaire : Rincer soigneusement et abondamment avec de l'eau en maintenant les paupières bien 
ouvertes. Consulter un ophtalmologiste si une irritation apparaît.

Premiers soins après ingestion : Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. Si la personne est 
consciente, rincer la bouche avec de l'eau. Ne pas essayer de faire vomir sans avis médical.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Symptômes/lésions : Peut provoquer le cancer. Peut induire des anomalies génétiques.

Symptômes/lésions après inhalation : L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

Symptômes/lésions après contact avec la peau : Peut provoquer une irritation modérée.

Symptômes/lésions après contact oculaire : Peut provoquer une irritation légère.

Symptômes/lésions après ingestion : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

Symptômes chroniques : Voir Sous Rubriques 2.1/2.3.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Aucune information / donnée disponible.

SECTION 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d'extinction appropriés : Pour les grands feux : Mousse – Poudre – Brouillard d’eau.
Pour les petits feux : Dioxyde de carbone (CO2). Poudre sèche. Sable ou terre. Autres gaz 
inertes (selon réglementations).

Agents d'extinction non appropriés : Ne pas appliquer de jets d’eau directement sur le produit en feu : risque d’éclaboussures et de 
propagation. L’action de mousse et d’eau sur une même surface est à proscrire.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Danger d'incendie : Liquide et vapeurs très inflammables.

Danger d'explosion : Peut former des mélanges vapeur-air inflammables/explosifs.

Reactivité en cas d'incendie : Une combustion incomplète est susceptible de donner lieu à un mélange complexe de 
particules solides et liquides en suspension dans l’air, et de gaz notamment du monoxyde de 
carbone ainsi que des composés organiques et inorganiques non identifiés. Les produits de 
combustion peuvent contenir du H2S et des SOx (oxyde de soufre) ainsi que de l’acide 
sulfurique. Le contact entre le produit chaud (> 100°C) et l’eau (ou autres aqueux) provoque la 
vaporisation rapide de l’eau avec moussage et débordement du produit chaud.

Produits de décomposition dangereux en cas 
d'incendie

: Exposé à des températures élevées, le produit peut dégager des produits de décomposition 
dangereux tels que monoxyde et dioxyde de carbone.
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5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de précaution contre l'incendie : Ne pas pénétrer ou rester dans la zone dangereuse sans vêtements de protection chimique et 
sans appareil respiratoire autonome. Porter une tenue ignifuge intégrale. Ne pas laisser 
pénétrer l’eau d’extinction dans les égouts ou dans les cours d’eau. Refroidir à l'eau les 
récipients exposés au feu. Si la fuite ou l'écoulement n'a pas pris feu, utiliser de l'eau 
pulvérisée pour disperser les vapeurs et protéger le personnel essayant de stopper la fuite. 
L'eau pulvérisée peut être utilisée pour éloigner les épanchements de produit loin des zones 
exposées.

Instructions de lutte contre l'incendie : Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d'eau. Soyez prudent lors du 
combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 
l'incendie contaminent l'environnement.

Protection en cas d'incendie : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection 
respiratoire.

Autres informations : Refroidir les emballages exposés à la chaleur ou aux flammes avec de l'eau pulvérisée. Eviter 
le rejet des eaux d'incendie dans les égouts.

SECTION 6: Mesures à prendre en cas de déversement accidentel

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Mesures générales : Ecarter toute source d'ignition. Prendre des précautions spéciales pour éviter des charges 
d'électricité statique. Pas de flammes nues. Ne pas fumer.

 Pour les non-secouristes

Equipement de protection : Protection personnelle : voir rubrique 8.

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Eviter l'inhalation des vapeurs. Eloigner le personnel 
superflu.

 Pour les secouristes

Equipement de protection : - En cas de petits déversements : 
Des vêtements de travail antistatiques normaux sont généralement suffisants. Équipement de 
protection individuelle, voir section 8. 
- En cas de déversements importants : 
Une combinaison de protection complète, antistatique résistant aux produits chimiques. Gants 
de travail (de préférence à manchettes) assurant une résistance suffisante contre les produits 
chimiques. Remarques : Les gants en PVA ne sont pas imperméables à l'eau, et ne 
conviennent pas pour une opération d'urgence. Si un contact avec le produit chaud est 
possible ou prévisible, les gants doivent être résistants à la chaleur et isolés thermiquement. 
Casque de protection. Chaussures ou bottes de sécurité antidérapantes et antistatiques. Si 
nécessaire résistants à la chaleur. Lunettes de sécurité et/ou visière si des projections ou un 
contact avec les yeux sont possibles ou prévisibles. Protection respiratoire: Un demi-masque 
ou un masque respiratoire complet avec filtre(s) contre les vapeurs organiques (et le cas 
échéant pour le H2S). Il est possible d'utiliser un appareil respiratoire autonome isolant (ARI) 
en fonction de l'étendue du déversement et du niveau d'exposition prévisible. Si la situation ne 
peut être parfaitement évaluée, ou si un manque d'oxygène est possible, seul un appareil 
respiratoire autonome isolant (ARI) doit être utilisé.

Procédures d’urgence : Eviter le contact avec les yeux et la peau. Eviter l'inhalation des vapeurs. Aérer la zone. La 
faisabilité de toute action doit toujours être évaluée et si possible soumise à l’avis d’une 
personne compétente et formée, chargée de gérer les situations d’urgence (sauf en cas de 
déversements mineurs). Si nécessaire, informer les autorités compétentes conformément à la 
réglementation en vigueur. Lorsque la présence de quantités dangereuses de H2S autour du 
produit déversé est suspectée ou avérée : Des mesures supplémentaires ou spéciales peuvent 
être justifiées, notamment des restrictions d’accès, des utilisations d’équipements de protection 
spécifiques, des procédures et formations du personnel. Eloigner le personnel non concerné. 
Eviter tout contact avec le produit déversé. Arrêter et contenir la fuite à la source, si cela peut 
se faire sans danger. Eviter le contact avec la peau, les yeux et l’inhalation des vapeurs. 
Eliminer toutes les sources d’ignition (ne pas fumer, pas d’étincelle ou de flamme, utiliser du 
matériel antidéflagrant). Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. Voir 
section 8 pour les équipements de protection individuelle.



Quick-FDS [19267-36418-07486-019381] - 2020-09-30 - 10:06:59 

Fiche de données de sécurité
PETROLE BRUT CHAUNOY
conforme au Règlement (CE) n° 453/2010

Date de révision: 13/11/2014 Remplace la fiche: 10/09/2014 Version: 1.0

01/04/2015 FR (français) FDS Réf.: PETROLE BRUT CHAUNOY 6/19

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol. Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si 
le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. Éviter le rejet dans l'environnement. Les déversements maritimes doivent 
être traitées selon un plan d'urgence contre la pollution par les hydrocarbures (SOPEP), conformément aux prescriptions de la convention 
MARPOL.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Procédés de nettoyage : Laver les résidus de la zone contaminée avec beaucoup d'eau. Absorber le produit répandu 
aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que l'argile ou la terre de diatomées. 
Recueillir le produit répandu. Stocker à l’écart des autres matières.

Autres informations : Méthode de confinement : Contenir et collecter le produit répandu à l'aide d'un matériau 
absorbant non combustible, (p.e. sable, terre, kieselgur, vermiculite) et le mettre dans un 
conteneur pour l'élimination conformément aux réglementations locales/nationales (voir section 
13). Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos. Les déversements 
importants peuvent être soigneusement recouverts de mousse, le cas échéant, afin de limiter 
les risques d'incendie. En cas de déversement dans l'eau : contenir le produit avec des 
barrières flottantes ou d'autres dispositifs. L'utilisation de dispersants doit être soumis à l'avis 
d'un expert, et. si nécessaire, approuvée par les autorités locales. 
Méthode de nettoyage : Collecter le produit déversé avec des moyens appropriés. A l'aide de 
moyens physiques (pompage, écrémage, matériaux absorbants). Ramasser et mettre dans des 
conteneurs correctement étiquetés. Si nécessaire, Laver à l'eau chaude: Nettoyage à l'aide de 
laveurs haute pression. Porter un équipement de protection respiratoire. Voir section 8 pour 
plus de détails. En cas de contamination du sol, enlever le sol souillé pour traitement ou 
élimination, en conformité avec les réglementations locales. Transférer le produit récupéré et 
les autres matériaux dans des réservoirs ou conteneurs appropriés et stocker/éliminer 
conformément aux règlements applicables.
En cas de déversement dans l'eau : En cas de petits épandages sur des eaux fermées : 
Contenir le produit avec des barrières flottantes ou d'autres dispositifs. Collecter le produit 
déversé par absorption au moyen d'absorbants flottants spécifiques. contrôler la propagation 
du déversement. SI possible, les grands déversements dans les eaux du milieu naturel doivent 
être contenus par des barrières flottantes ou d'autres moyens mécaniques. Collecter le produit 
par écrémage ou d'autres moyens mécaniques appropriés. L'utilisation de dispersants doit être 
soumise à l'avis d'un expert, et, si nécessaire, approuvée par les autorités locales. Collecter le 
produit et les autres matériaux récupérés dans des réservoirs ou conteneurs appropriés en vue 
d'un recyclage ou d'une élimination en toute sécurité. 
Si le produit est plus dense que l'eau, il va couler au fond, et aucune intervention ne sera 
généralement possible. Si possible, récupérer le produit et les matériaux contaminés avec des 
moyens mécaniques, et les stocker/éliminer conformément aux règlements applicables.

6.4. Référence à d'autres sections

Informations concernant la manipulation, voir section 7. Informations concernant les équipements de protection individuelle, voir section 8. 
Informations concernant l’élimination, voir section 13. Les mesures recommandées reposent sur les scénarios de déversement les plus probables 
pour ce produit. Cependant, les conditions locales (vent, température de l'air, direction et vitesse de la vague/courant) peuvent avoir une influence 
importante dans le choix des actions appropriées. Pour cette raison, il convient de consulter des experts locaux si nécessaire. Les réglementations 
locales peuvent également prescrire ou limiter les mesures à prendre. Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette action n'est pas 
génératrice d'étincelles dans la zone où les vapeurs du produit se sont répandues. La concentration de H2S dans l'espace libre des réservoirs peut 
atteindre des valeurs dangereuses, en particulier en cas de stockage prolongé. Le déversement de petites quantités de produit, en particulier à l'air 
libre où les vapeurs se dispersent en général rapidement sont des situations dynamiques, ce qui n'entraîne sans doute pas d'exposition à des con-
centrations dangereuses. Étant donné que le H2S a une densité supérieure à l'air ambiant, une exception peut concerner la formation de 
concentrations dangereuses dans des endroits spécifiques tels que des tranchées, des dépressions ou des espaces confinés. Pour toutes ces 
circonstances, cependant, les actions appropriées doivent être évaluées au cas par cas.

SECTION 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Dangers supplémentaires lors du traitement : Manipuler les conteneurs vides avec précaution, les vapeurs résiduelles étant inflammables.
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Précautions à prendre pour une manipulation 
sans danger

: Ne pas manipuler avant d’avoir lu et compris toutes les précautions de sécurité. Se procurer les 
instructions avant utilisation. Pas de flammes nues. Ne pas fumer. Eviter le contact avec la 
peau. Eviter l'inhalation des vapeurs ou de brouillards. Utiliser dans une zone bien ventilée à 
l'écart de toute source d'ignition.

Recommandations pour une manipulation sans danger : Porter un équipement de protection 
individuel. Voir section 8. Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les 
réservoirs contenant ce produit et peut atteindre des concentrations potentiellement 
dangereuses. Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des réservoirs de 
stockage impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées qu'à du 
personnel qualifié et formé (Interne ou externe). Veiller au respect de tous les règlements 
applicables en matière d'atmosphères explosives dans les installations de manutention et 
stockage de produits inflammables. Ne jamais souder sur une citerne ou des tuyauteries, vides 
non dégazées. Prendre des précautions contre l'électricité statique. Eviter la formation de 
vapeurs, brouillards ou aérosols. Assurer une ventilation adéquate. Les vapeurs peuvent 
former des mélanges explosifs avec l'air. Ne jamais contrôler le niveau d'une citerne en 
s'éclairant avec une flamme nue. À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène 
industrielle et aux consignes de sécurité. Ne pas fumer. Eviter de respirer les vapeurs ou le 
brouillard. Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements.

Mesure d’ordre technique : Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des 
réservoirs de stockage impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées 
qu'à du personnel qualifié (interne ou externe). Assurer une ventilation adéquate. LORS DES 
MOUVEMENTS DE PRODUITS : Concevoir les installations pour éviter les fuites et les 
projections de produit chaud. Ne pas utiliser d'air comprimé pour des opérations de 
remplissage, déchargement ou de manutention. Pour éviter l'ignition des vapeurs par la 
décharge d'électricité statique, toutes les parties en métal des équipements utilisés doivent être 
mises à la terre. Prendre toute disposition permettant d'éviter les entrées d'eau dans les bacs, 
citernes, lignes de flexibles ... Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux 
pour animaux.

Prévention des incendies et des explosions : Manipuler à l'abri de toutes sources potentielles 
d'inflammation (flamme nue, étincelles, arcs électriques ...) et de chaleur (collecteurs ou parois 
chaudes). Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Utiliser des équipements 
électriques antidéflagrants. Mettre à la terre, établir une liaison équipotentielle entre les 
conteneurs, les réservoirs ainsi que les équipements de transfert/réception. Les frottements 
dus à l'écoulement du produit créent des charges d'électricité statique capables de générer des 
étincelles provoquant INFLAMMATION OU EXPLOSION. Interdire le chargement en pluie et 
limiter la vitesse d'écoulement du produit, en particulier au début du chargement. Les 
emballages vides peuvent contenir des vapeurs inflammables ou explosibles. Ne jamais souder 
sur une citerne ou des tuyauteries, vides non dégazées. N'INTERVENIR QUE SUR DES 
RESERVOIRS FROIDS, DEGAZES (RISQUE D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE) ET AERES. Ne 
pas réchauffer les pompes ou les conduites avec une flamme nue. Concevoir les installations 
pour éviter toute propagation de nappe enflammée (fosses, cuvettes de rétention, siphons dans 
les réseaux d'eau d'écoulement).

Mesures d'hygiène : Faire adopter des règles d'hygiène strictes pour le personnel exposé au risque de contact avec 
le produit. Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Éviter de respirer les 
vapeurs, les brouillards de pulvérisation ou les gaz. Utiliser l'équipement de protection 
individuelle requis. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : Laver la peau avec de l'eau et du 
savon. On peut également utiliser une huile blanche, de la paraffine tiède ou un savon 
recommandé à cet effet. N'utiliser ni produit abrasif, ni solvant, ni carburant. Ne pas placer les 
chiffons imbibés de produit dans les poches des vêtements de travail. Ne pas manger, boire ou 
fumer en manipulant ce produit. Changer les vêtements contaminés en fin de journée de 
travail. Se laver les mains avant les pauses et immédiatement après manipulation du produit. 
Enlever les vêtements et les chaussures contaminés. Les gants doivent être inspectés 
périodiquement et remplacés en cas d'usure, de perforation ou de contamination.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d’éventuelles incompatibilités

Mesures techniques : Se conformer aux réglementations en vigueur. Suivre des procédures de mise à la terre 
appropriées pour éviter l'électricité statique. Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient 
et du matériel de réception.

Conditions de stockage : Conservez dans un endroit à l'abri du feu. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 
Stocker loin des sources de chaleurs, des flammes ou étincelles.

Produits incompatibles : Acides forts. Agent oxydant. Bases fortes.

Matières incompatibles : Sources d'inflammation. Rayons directs du soleil. Sources de chaleur.
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Chaleur et sources d'ignition : Tenir à l'écart des sources de chaleur et des sources d'ignition.

Lieu de stockage : La configuration des zones de stockage, la conception des réservoirs, les équipements et les 
procédures d'exploitation doivent être conformes à la législation européenne, nationale ou 
locale applicable. Avant de pénétrer dans des réservoirs de stockage et avant toute opération 
dans un espace confiné, contrôler la teneur en oxygène et l'inflammabilité de l'atmosphère.

Utiliser un équipement de protection individuelle adapté selon les besoins. Éviter l'accumulation 
de charges électrostatiques. Avant les opérations de transfert. Contrôler que tout l'équipement 
est mis à la terre. Utiliser des équipements électriques antidéflagrants. Concevoir les 
installations pour éviter la pollution des eaux et du sol en cas de fuite ou d'écoulement. Ne pas 
retirer les étiquettes de danger des récipients (mêmes vides). Stocker les produits conditionnés 
(fûts, échantillons, bidons...) dans des locaux bien ventilés, à l'abri de l'humidité, de la chaleur 
et de toute source potentielle d'inflammation. Ne pas souder, abraser, percer, couper ou 
incinérer des conteneurs vides, sauf s'ils ont été correctement nettoyés. Conserver les 
récipients hermétiquement clos et correctement étiquetés, Protéger du gel, de la chaleur et du 
soleil. N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries, résistants aux hydrocarbures.

Prescriptions particulières concernant 
l'emballage

: N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries..., résistants aux hydrocarbures. Les matériaux 
recommandés pour les conteneurs ou revêtements de conteneur : acier doux, acier inoxydable. 
Pour les petites quantités: Verre. Certaines matières synthétiques peuvent ne pas convenir 
pour les conteneurs ou leur revêtement selon les caractéristiques des matières en question et 
l'utilisation prévue. La compatibilité doit être vérifiée auprès du fabricant.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune donnée / information disponible.

SECTION 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Toluène (108-88-3)

UE Nom local Toluène

UE IOELV TWA (mg/m³) 192 mg/m³

UE IOELV TWA (ppm) 50 ppm

UE IOELV STEL (mg/m³) 384 mg/m³

UE IOELV STEL (ppm) 100 ppm

UE Notes Peau

France Nom local Toluène

France VME (mg/m³) 192 mg/m³

France VME (ppm) 50 ppm

France VLE (mg/m³) 384 mg/m³

France VLE (ppm) 100 ppm

Benzène (71-43-2)

France Nom local Benzène

France VME (mg/m³) 3,25 mg/m³

France VME (ppm) 1 ppm

Ethylbenzène (100-41-4)

UE Nom local Ethylbenzene
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Ethylbenzène (100-41-4)

UE IOELV TWA (mg/m³) 442 mg/m³

UE IOELV TWA (ppm) 100 ppm

UE IOELV STEL (mg/m³) 884 mg/m³

UE IOELV STEL (ppm) 200 ppm

UE Notes Skin

Xylène (mélange isomères) (1330-20-7)

UE Nom local Xylene, mixed isomers, pure

UE IOELV TWA (mg/m³) 221 mg/m³

UE IOELV TWA (ppm) 50 ppm

UE IOELV STEL (mg/m³) 442 mg/m³

UE IOELV STEL (ppm) 100 ppm

UE Notes Skin

France Nom local Xylène, isomères mixtes, purs

France VME (mg/m³) 221 mg/m³

France VME (ppm) 50 ppm

France VLE (mg/m³) 442 mg/m³

France VLE (ppm) 100 ppm

Toluène (108-88-3)

DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 384 mg/kg de poids corporel/jour (Données communiquées pour informations, provenant des 
dossiers d'enregistrements ECHA)

A long terme - effets systémiques, inhalation 192 mg/m³ (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

DNEL/DMEL (Population générale)

Aiguë - effets systémiques, inhalation 226 mg/m³

A long terme - effets systémiques,orale 8,13 mg/kg de poids corporel/jour (Données communiquées pour informations, provenant des 
dossiers d'enregistrements ECHA)

A long terme - effets systémiques, inhalation 56,5 mg/m³ (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

A long terme - effets systémiques, cutanée 226 mg/kg de poids corporel/jour (Données communiquées pour informations, provenant des 
dossiers d'enregistrements ECHA)

PNEC (Eau)

PNEC aqua (eau douce) 0,68 mg/l

PNEC aqua (eau de mer) 0,68 mg/l

PNEC (Sol) 

PNEC sol 2,89 mg/kg poids sec
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Xylène (mélange isomères) (1330-20-7)

DNEL/DMEL (Travailleurs)

A long terme - effets systémiques, cutanée 180 mg/kg de poids corporel/jour (Données communiquées pour informations, provenant des 
dossiers d'enregistrements ECHA)

A long terme - effets systémiques, inhalation 77 mg/m³ (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

DNEL/DMEL (Population générale)

A long terme - effets systémiques,orale 1,6 mg/kg de poids corporel/jour (Données communiquées pour informations, provenant des 
dossiers d'enregistrements ECHA)

A long terme - effets systémiques, inhalation 14,8 mg/m³ (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

A long terme - effets systémiques, cutanée 108 mg/kg de poids corporel/jour (Données communiquées pour informations, provenant des 
dossiers d'enregistrements ECHA)

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques appropriés : N'utiliser que dans des endroits bien ventilés.

Equipement de protection individuelle : Eviter toute exposition inutile.

Protection des mains : Du fait de la multitude de conditions d’exposition, l’utilisateur doit considérer la durée 
d’utilisation réelle d’un gant de protection chimique comme très inférieure à la durée avant 
perméation. Respecter impérativement les consignes d'utilisation du fabricant, en particulier 
l’épaisseur minimale et la durée minimale avant perméation. Ces informations ne sauraient 
remplacer les tests de conformité effectués par l’utilisateur final. La protection fournie par le 
gant dépend des conditions d’utilisation de la substance/du mélange. Utiliser au minimum des 
gants résistants et étanches aux produits chimiques (conforme à la norme EN 374). L’usage de 
ce produit fait que le type de matière et l’épaisseur des gants, ainsi que le délai de rupture de la 
matière constitutive des gants ne peuvent être choisis qu’après une étude approfondie du 
poste de travail qui doit aboutir à une définition claire des conditions d’utilisation et à 
l’évaluation la plus précise possible. Le choix des gants devrait donc se faire avec les conseils 
du fabricant d’équipements de protection individuelle. Porter des gants imperméables et 
résistants aux hydrocarbures (gants en Nitrile recommandé conforme à la norme EN374).

Protection oculaire : Lunette masque avec protection latérale (conforme à la norme EN 166).

Protection de la peau et du corps : Prévoir une protection de la peau adaptée aux conditions d'utilisation. Porter un vêtement de 
protection approprié.

Protection des voies respiratoires : Porter un équipement de protection respiratoire. Un équipement de protection respiratoire 
approuvé doit être utilisé dans les endroits où du sulfure d'hydrogène est susceptible de 
s'accumuler : masque complet avec cartouche/filtre de type "A/B/P3" (y compris le H2S) ou 
appareil respiratoire autonome isolant (ARI). Masque d'évacuation : EN 403. Utiliser un 
appareil de protection respiratoire autonome lors des opérations de sauvetage et d'entretien 
dans les cuves de stockage. Masque à cartouche (EN 136) pour les prises d'échantillons. 
Maintenir une ventilation adéquate. Ne pas respirer les vapeurs, les brouillards de pulvérisation 
ou les gaz. L'usage d'appareils respiratoires doit se conformer strictement aux Instructions du 
fabricant et aux réglementations qui régissent leurs choix et leurs utilisations.

Contrôle de l'exposition de l'environnement : Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol.

Contrôle de l'exposition du consommateur : Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.

Autres informations : En toutes circonstances ne pas boire, manger ou fumer sur le lieu de travail. Ne pas manger, 
ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

SECTION 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Liquide
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Couleur : Jaune vert à marron noir.
 

Odeur : Caractéristique.
 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible
 

pH : Aucune donnée disponible
 

Vitesse d'évaporation relative  (l'acétate 
butylique=1)

: Aucune donnée disponible
 

Point de fusion : Aucune donnée disponible
 

Point de congélation : ≈ -3 °C
 

Point d'ébullition : 44,8 °C (ISO 3405)
 

Point d'éclair : < -3 °C (Vase clos - IP 170)
 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible
 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible
 

Inflammabilité (solide, gaz) : Liquide et vapeurs très inflammables
 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible
 

Pression de vapeur : ≈ 21,9 kPa (ASTM D 5191)
 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible
 

Densité relative : Aucune donnée disponible
 

Masse volumique : 851,2 kg/m³ (ASTM D 5002)

Solubilité : Insoluble.
 

Log Pow : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible
 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible
 

Propriétés explosives : Lors de l'utilisation, formation possible de mélange vapeur-air inflammable/explosif.
 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible
 

9.2. Autres informations

Pour plus de détails : Consulter la fiche de spécification.
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SECTION 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Aucune donnée / information disponible.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est stable dans les conditions normales d'emploi. Liquide et vapeurs très inflammables. Peut former des mélanges vapeur-air 
inflammables/explosifs.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Aucune donnée / information disponible. Non établi.

10.4. Conditions à éviter

La chaleur, la lumière et l'oxygène de l'air : dégradation et oxydation du produit. Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou 
extrêmement basses. Flamme nue.

10.5. Matières incompatibles

Les agents oxydants forts, les acides forts, les bases fortes.

10.6. Produits de décomposition dangereux

En cas d'incendie : voir section 5. Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. Peut libérer des gaz inflammables.

SECTION 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Toluène (108-88-3)

DL50 orale rat > 5000 mg/kg

Dl 50 cutanée rat > 2000 mg/kg

CL50 inhalation rat (mg/l) 20 mg/l/4h

Benzène (71-43-2)

DL50 orale rat > 2000 mg/kg (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

CL50 inhalation rat (ppm) 13700 ppm/4h (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

Xylène (mélange isomères) (1330-20-7)

DL50 orale rat 5251 mg/kg (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

Dl 50 cutanée rat > 4200 mg/kg (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)
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Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Mutagénicité sur les cellules germinales : Peut induire des anomalies génétiques.

Cancérogénicité : Peut provoquer le cancer.

Toxicité pour la reproduction : Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition unique)

: Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(exposition répétée)

: Non classé

A notre connaissance (et en tenant compte de sa composition) ce produit n'est pas classé dans 
cette catégorie de danger.

Danger par aspiration : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

Pétrole, Pétrole brut, Combinaison complexe d'hydrocarbures. Se compose principalement d'hydrocarbures aliphatiques, alicycliques 
et aromatiques. Peut aussi contenir de petites quantités de composés d'azote, d'oxygène et de soufre. Cette catégorie comprend les 
pétroles légers, moyens et lourds, ainsi que les huiles extraites des sables asphaltiques. Elle n'inclut pas les matières hydrocarbonées 
dont la récupération ou la conversion en charges de raffinage du pétrole impose des transformations chimiques importantes, comme 
les huiles de schiste brutes ou valorisées, ou les liquides combustibles issus du charbon. (8002-05-9)

Hydrocarbure Oui
 

Informations sur les voies d'exposition probables :

Contact avec la peau : Peut provoquer une irritation.

Contact avec les yeux : Peut provoquer une irritation.

Inhalation : L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

Ingestion : Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires

SECTION 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Toluène (108-88-3)

CL50 poisson 1 5,5 mg/l (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)
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Toluène (108-88-3)

CE50 Daphnie 1 3,78 ml/l (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

CL50 poissons 2 24 mg/l (Oncorhynchus mykiss; 96 h)

CE50 Daphnie 2 ≈ 11,5 mg/l (48h)

ErC50 (algues) 12 mg/l (Pseudokirchneriella subcapitata; 72 h)

LOEC (chronique) 1,4 mg/l (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

Xylène (mélange isomères) (1330-20-7)

CL50 poisson 1 2,6 mg/l (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

ErC50 (algues) 2,2 mg/l (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers 
d'enregistrements ECHA)

12.2. Persistance et dégradabilité

Pétrole, Pétrole brut, Combinaison complexe d'hydrocarbures. Se compose principalement d'hydrocarbures aliphatiques, alicycliques 
et aromatiques. Peut aussi contenir de petites quantités de composés d'azote, d'oxygène et de soufre. Cette catégorie comprend les 
pétroles légers, moyens et lourds, ainsi que les huiles extraites des sables asphaltiques. Elle n'inclut pas les matières hydrocarbonées 
dont la récupération ou la conversion en charges de raffinage du pétrole impose des transformations chimiques importantes, comme 
les huiles de schiste brutes ou valorisées, ou les liquides combustibles issus du charbon. (8002-05-9)

Persistance et dégradabilité Non établi.

Toluène (108-88-3)

Biodégradation 73 % (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers d'enregistrements 
ECHA)

Benzène (71-43-2)

Biodégradation 88 % (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers d'enregistrements 
ECHA)

Xylène (mélange isomères) (1330-20-7)

Biodégradation 50 % (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers d'enregistrements 
ECHA)

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Toluène (108-88-3)

BCF poissons 1 20

Benzène (71-43-2)

BCF poissons 1 < 10 (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers d'enregistrements 
ECHA)

Xylène (mélange isomères) (1330-20-7)

BCF poissons 1 25,9 (Données communiquées pour informations, provenant des dossiers d'enregistrements 
ECHA)
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12.4. Mobilité dans le sol

Pétrole, Pétrole brut, Combinaison complexe d'hydrocarbures. Se compose principalement d'hydrocarbures aliphatiques, alicycliques 
et aromatiques. Peut aussi contenir de petites quantités de composés d'azote, d'oxygène et de soufre. Cette catégorie comprend les 
pétroles légers, moyens et lourds, ainsi que les huiles extraites des sables asphaltiques. Elle n'inclut pas les matières hydrocarbonées 
dont la récupération ou la conversion en charges de raffinage du pétrole impose des transformations chimiques importantes, comme 
les huiles de schiste brutes ou valorisées, ou les liquides combustibles issus du charbon. (8002-05-9)

Ecologie - sol Sol : Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est probablement peu 
mobile dans le sol.
Air : Les pétroles bruts sont des mélanges de composés volatils et non volatils. Les composés 
les plus légers se volatilisent et les composés aromatiques polycycliques sont photo-oxydés.
Eau : Le produit flotte ou se dépose en fonction de sa densité. Forme une émulsion. Une 
faible fraction peut se solubiliser dans l'eau.
En raison de la variété des composants du brut, certains composants hydrocarbonés 
individuels partionneront avec les milieux spécifiques dans l'environnement (air, eau, sol et 
sédiment) immédiatement après le rejet.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Composant

Toluène (108-88-3) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

Benzène (71-43-2) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

Xylène (mélange isomères) (1330-20-7) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du réglement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du réglement REACH annexe XIII

12.6. Autres effets néfastes

Indications complémentaires : Éviter le rejet dans l'environnement

SECTION 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Législation régionale (déchets) : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales.

Méthodes de traitement des déchets : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

Recommandations pour l'élimination des 
déchets

: Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Éliminer le 
contenu/récipient dans Ils doivent être éliminés conformément aux dispositions locales en 
vigueur.

Indications complémentaires : Manipuler les conteneurs vides avec précaution, les vapeurs résiduelles étant inflammables.

Ecologie - déchets : Éviter le rejet dans l'environnement. Déchets dangereux par suite de leur toxicité.

SECTION 14: Informations relatives au transport

Conformément aux exigences de ADR / RID / IMDG / IATA / ADN

14.1. Numéro ONU

N° ONU (ADR) : UN 1267
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N° ONU (IMDG) : UN 1267

N° ONU (IATA) : UN 1267

14.2. Nom d’expédition des Nations unies

Désignation exacte d’expédition/Description (ADR) : PÉTROLE BRUT
Désignation officielle pour le transport (IMDG) : PÉTROLE BRUT
Désignation exacte d’expédition/Description (IATA) : PETROLEUM CRUDE OIL

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

ADR

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : 3

Etiquettes de danger (ADR) : 3

:

IMDG

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : 3

Etiquettes de danger (IMDG) : 3

:

IATA

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : 3

Etiquettes de danger (IATA) : 3

:

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d'embllage (ADR) : II

Groupe d'embllage (IMDG) : II

Groupe d'emballage (IATA) : II
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14.5. Dangers pour l'environnement

Dangereux pour l'environnement : Oui

Polluant marin : Oui 

Autres informations : Pas d'informations supplémentaires disponibles

   
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Mesures de précautions pour le transport : Informations concernant la manipulation, voir section 7. Informations concernant les 
équipements de protection individuelle, voir section 8. Informations concernant l’élimination, 
voir section 13.

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention MARPOL 73/78 et au recueil IBC

Code IBC : Applicable.

SECTION 15: Informations réglementaires

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et d’environnement

 Réglementations EU

Les restrictions suivantes sont applicables selon l'annexe XVII du Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH):

3. Substances ou mélanges liquides qui sont considérés comme 
dangereux au sens de la directive 1999/45/CE ou qui répondent aux 
critères pour une des classes ou catégories de danger ci-après, visées 
à l'annexe I du règlement (CE) no 1272/2008

PETROLE BRUT CHAUNOY

5. Benzène Benzène

28. Substances figurant à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 
1272/2008 classées "cancérogènes catégorie 1A ou 1B" (tableau 3.1) 
ou "cancérogènes catégorie 1 ou 2" (tableau 3.2) et énumérées comme 
suit:les substances cancérogènes de catégorie 1A (tableau 3.1)/les 
substances cancérogènes de catégorie 1 (tableau 3.2) énumérées à 
l’appendice 1,les substances cancérogènes de catégorie 1B (tableau 
3.1)/les substances cancérogènes de catégorie 2 (tableau 3.2) 
énumérées à l’appendice 2.

Benzène

29. Substances figurant à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 
1272/2008 classées "mutagènes catégorie 1A ou 1B" (tableau 3.1) ou 
"mutagènes catégorie 1 ou 2" (tableau 3.2) et énumérées comme 
suit:les substances mutagènes de catégorie 1A (tableau 3.1)/les 
substances mutagènes de catégorie 1 (tableau 3.2) énumérées à 
l’appendice 3,les substances mutagènes de catégorie 1B (tableau 
3.1)/les substances mutagènes de catégorie 2 (tableau 3.2) énumérées 
à l’appendice 4.

Benzène

40. Substances classées comme gaz inflammables, catégorie 1 ou 2, 
liquides inflammables, catégorie 1, 2 ou 3, matières solides 
inflammables, catégorie 1 ou 2, substances et mélanges qui, au contact 
de l'eau, dégagent des gaz inflammables, catégorie 1, 2 ou 3, liquides 
pyrophoriques, catégorie 1, ou matières solides pyrophoriques, 
catégorie 1, qu'elles figurent ou non à l'annexe VI, partie 3, du 
règlement (CE)  no 1272/2008.

PETROLE BRUT CHAUNOY

48. Toluène Toluène

PETROLE BRUT CHAUNOY n'est pas dans la liste des substances candidates de REACH

Ne contient pas de substance candidate REACH

PETROLE BRUT CHAUNOY n'est pas dans la liste de l'annexe XIV de REACH
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Ne contient pas des substances Annexe XIV.

 

 Directives nationales

S'assurer que toutes les réglementations nationales ou locales sont respectées.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée
 

SECTION 16: Autres informations

Indications de changement:

Suite à des modifications majeures, la FDS a été revue dans sa totalité.

Sources des données : RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le 
règlement (CE) no 1907/2006.

Textes des phrases R-,H- et EUH:

Acute Tox. 4 (Dermal) Toxicité aiguë (par voie cutanée), Catégorie 4

Acute Tox. 4 (Inhalation) Toxicité aiguë (par inhalation), Catégorie 4

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, Catégorie 2

Asp. Tox. 1 Danger par aspiration, Catégorie 1

Carc. 1A Cancérogénicité, Catégorie 1A

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, Catégorie 2

Flam. Liq. 2 Liquides inflammables, Catégorie 2

Flam. Liq. 3 Liquides inflammables, Catégorie 3

Muta. 1B Mutagénicité sur les cellules germinales, Catégorie 1B

Repr. 2 Toxicité pour la reproduction, Catégorie 2

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, Catégorie 2

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 1

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, Catégorie 2

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition unique, Catégorie 3

H225 Liquide et vapeurs très inflammables

H226 Liquide et vapeurs inflammables

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires

H312 Nocif par contact cutané

H315 Provoque une irritation cutanée

H319 Provoque une sévère irritation des yeux

H332 Nocif par inhalation
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H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges

H340 Peut induire des anomalies génétiques

H350 Peut provoquer le cancer

H361d Susceptible de nuire au foetus

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

R10 Inflammable

R11 Facilement inflammable

R20 Nocif par inhalation

R20/21 Nocif par inhalation et par contact avec la peau

R36/38 Irritant pour les yeux et la peau

R38 Irritant pour la peau

R45 Peut provoquer le cancer

R46 Peut provoquer des altérations génétiques héréditaires

R48/20 Nocif: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation

R48/23/24/25 Toxique: risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation, par 
contact avec la peau et par ingestion

R51/53 Toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à long terme pour 
l'environnement aquatique

R63 Risque possible pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant

R65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d'ingestion

R67 L'inhalation de vapeurs peut provoquer somnolence et vertiges.

F Facilement inflammable

N Dangereux pour l'environnement

T Toxique

Xi Irritant

Xn Nocif

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc pas être 
interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit


